
REVISION DE LA CONVENTION SUR L E BREVET EUROPEEN 
(Conférence diplomatique de novembre 2000) 

La présente note a pour objet d'attirer l'attention sur les principales questions abordées 
par le projet de révision dans sa pénultième variante, le C.A. de l 'OEB lui ayant apporté 
quelques modifications dans sa réunion d'octobre. 

Article 22 Grande Chambre de recours 

Le prindpe du «filtrage" indiqué dans les remarques explicatives est jugé bon. 
Cependant il n'apparaît pas dans le texte proposé. Et il est jugé que cet aspect important ne 
devrait pas être renvoyé au règlement d'estécution. 

Ârtîde 33 Cooçétences du Conseil d'administration dans certains cas 

La dispositions figurant en 33. l.b sont en principe très bonnes, mais eDes semblent devoir 
poser un problème lorsque les états signataires de la CBE ne sont pas signataires de l'accord 
iirteniational (cas de la Suisse pour la CE). Ce qui appellerait une ratification. 

Ardde SS Votes 

Les dispositions de l'article 135.3 (nouveau) jugées particulièrement importantes sont 
supportas par la FEMIPL 

Article 52 Invcattons brevetables 

La suppression de l'exclusion des programmes d'ordinateur en tant qu'invention est supportée. 
La définition générale des invöitions brevetables comme „toüte invention dans tous les 
domaines tedmolo^ques" est cependant jugée dangereuse par les interprétations larges qui 
pouvait être données à cette quaMcatioo. 
Voir à ce sujet W P Rundbrief 2/2000,47-52 
On pourrait iàasî conclure que tous les programmes d'ordinateur sont brev^ables ce qui n'est 
pas la solution souhaitée. 
H est suggéré d'explidter la qualification „dans tous les domaines technologique" par 
l'existence d'un effet technique, comme cda se trouve dans la jurisprudence sur la brevetabilité 
des programmes d'ordinateur, 

Artîde S4 Nouveauté 

L'article 154.4 nouveau est une des modifications les plus importante dans la révision. 
Elle est oitièrement supportée par la EEMDPL 



La suppression de randen §4 est jugée satisfaisante, bien que cela conduise à écartïff 
replication du principe d'exdusion de la double brevetabilité qui était à la base de cette 
précision 
Vu son intérêt dans la pratique la solution proposée est jugée acceptable par la FEMIPL qui 
Considère que Ton pourrait trouver sa justification dans la couverture générale du brevet tdle 
qu'elle existe au moins virtuellement au moment du dépôt. 

Article 65 Traduction du brevet européen 

La traduction du brevet dans les langues nationales correspond en M à une chatge inutile 
lorsque le brevet est révoqué dans la procédure d'opposition. 
Pour éviter cette diarge, on pourrait envisager Récentes solutions telles que le report de la 
date de départ du délais à la date d'e?q)iration du délais d'opposition. Ou le remboursement des 
firaîs de traduction par l'OEB lorsque le brevet est révoqué (c'est à dire lorsque l'OEB a 
aocoidé le brevet à tort). 
L'opportunité de aire de telles propositions devrait être l'objet d'un examen critique. 

Article 68 Effets de la révocation ou de la limitatioû du brevet wropéen 

Le texte devrait indiquer clairânent que dans le cas de nullité (prononcée par une instance 
nationale) la disparition des effets prévus se limite à la désignation du pays concerné. 

Article 69 Etendue de la protection 

Même remarque que pou l'article 68 en ce qiû concerne les suite de la procédure de nullité. 
En ce qm concerne le protocrie interprétatif de cet article, la nouvelle rédaction est 
approuvée sans réserve et est jugée de la plus grande importance, compte tenu des div«gence$ 
qui sont apparues dans la jurisprudence sur cette question. 
Voir GRUR 2000, 459-468. 

Article 9Q Examen lors du dépôt quant à certaines irrégularités 

n y a lieu de distinguer entre l'existence d'une irruíante autre que celle concernant le droit 
de priorité et cette dernière. 
Lorsqu'il n'est pas remédié à rirrégularité, dans le premier cas il y a rqet, dans le second cas il 
y a anq)lement perte du droit de priorité 
Le texte révisé 90.5 devrait être modifié en conséquence 

Article 99 Opposition 

L'obligation de motiver l'opposition qui se trouvait dans l'andlen artide 99.1 a été supprimée. 
La FEMIPI qui suppose que cette obligation se trouv«u encore dans le r^ement d'iBtécution 
juge que cette disposition est importante et devrait à ce titre apparaître dans la Convention, 



Artide 95 Prorogation du délais de présentation de la requête en examen 

La disparition de la posâbîlité de l'examen différé est supportée dans son principe. 

Article 101 Examen de l'opposition. Révocation ou maintie» du brevet européen 

Comme l'anderaie version qui introduisait la notion de recevabilité définie seulement dans le 
règlement d'exécution. (R 56 et 65), cei artide ne définit pas la recevabilité 
Il s'agit d'un concept jugé inqjortatrt qui devrait apparaître dans le texte de la Convention. 
D'autre part, l'accord du breveté sur le texte raoîfié, qui apparaissait dans l'anden artide 
102.3,a, est un principe important de la procédure devant l'OEB qui devrait à ce titre se 
trouver dans k Convention elle-même.. 
Les autres modification introduisant la notion d'un seul motif d'opposition valable sont jugée 
bonnes. 

Artide 104 Frais 

L'abus de procédure qui est indiscutablement une faute grave devrait, sauf excuses Intimes 
sérieuses, être toujours sanctionné par une répartition des frais. Dans cette peipeçtive il serait 
souhaitable que ce motif soit expressément indiqué dans la Convention, 
n devrait également être prédsé que la répartition des firais pourrait s'étendre dans ce cas au 
firais à venir d'une des parties, consécutii^ à une fiuite grave de l'autre partie. 

Article 105 Intervention du contrefacteur préauné 

Suivant les remarques explicatives donnés pour l'article 105a (§ 1) la procédure de limitation 
est une procédure ex parte. Ce qui exdurait que le contrefacteur présumé puisse être partie à la 
procédure de limitation. 
S'il n'en était cependant pas ainsi il conviendrait d'étendre la possibilité d'intervention 
également dans la procédure de limitation. 

Artide lOSa à 105c Procédure de limitation ou de révocation 

En dehors de la remarque précédente il convient de noter que la procédure de limitation n'est 
pas limitée dans le teamps, comme cda est confirmé dans les remarques explicatives (§1) 
Elle pose plusieurs problèmes délicats qui devraient être l'objet d'un examen complémMtaire 
attentif. En particulier dam ses rapports avec la procédure d'opposition et les procédure de 
nullité au plan national. 

Artide 106 Dédsiotis susceptibles de recours 

L'article 106.2 anden (reporté au règlenait d'exécution) est une disposition importante qui 
devrait être maintenue dans le texte de la Convention, 



Article 112a Requête en révision par la Grande Chambre de recours 

L'introduction de cet article est total̂ nent supportée par la FEMEPL 
D apparaît cependajot que le non respect de règles fixées par la Grande Chambre devrait être un 
des raouù de l'ouverture de la procédure. Cda pourrait éventuellement se iàire en indiquant 
que ce motif est considéré être une ñute grave de procédure. 
Par ailleurs, les motifs indiqués dans les remarques explicatives devant pensons nous être 
enumeres au moins à titre exemplatí̂  dans le texte de la Convention lui-même et non 
indiquées dans le r^eraent d'exécution, ou laissées aux définitions donnas par la 
jurisprudence. 

Article 134 

La possibilité de réinscription <Hiv«rte par l'ancien artide 134.3 a été à notre avis supprimé à 
tort. 
Elle devrait être réintroduite. 

Article 134a Institut des mandatées près l'Office européen des brevets 

La FEMIPI accueille très positivement l'introduction de l'article 134a.l.d 

Artide 13J8 Nullité des brevets européens 

L'article 138.3 qjporte une clarification jugée très importante pour la possibilité de modifiesT 
les reveafication dans une procédure de nullité natioiiale. 
Elle devrait impérativement être maintenue 

Artide 149a Autres accords avec les Etats contractants 

L'introduction de l'artide 149.a.2 est jugée d'une très grande importance pour son impact sur 
rhannomsation des jurî rudences. 

Article 164 Règlements d'exécution d protocoles 

Suivant cet article le règlement de procédure des Chambres de recours et celui de la Grande 
Chancre ne feraient pas partie de la Convention. Ce qui nous seanble anormal. 
On pourrait résoudre cette question par modiflcariM de l'artide, ou en feisant de ces 
règlements une partie du règlement d'exécution. 


